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Ceci ne concerne pas Iimplantation 3
des annexes et piscines. Ces dernieres ES
devront respecter les régles durbanismes £
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® Entrée imposée ( avec sa longueur d’application )
avec obligation de laisser 2 places de stationnement
hors des” clotures
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S1 Servitude souterraine d’assainissement (4
( passage de canalisations d’Eaux Usées et/ou Eaux Pluvidles )

S2 Servitude de survol de ligne EDF
S3 Servitude de survol de ligne PTT
S4 Servitude d’écoulement naturel des eaux pluviales du coteau

( pour rappel )

S5 Servitude souterraine d’irrigation
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